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Mettre en valeur le patrimoine bâti par ses abords 
 

Document élaboré à partir d’une étude réalisée par AUP (architecture urbanisme patrimoine), Phytolab (paysage et environnement) et Dominique Groleau, spécialiste environnement, mai 2016 

L’objectif est double : préserver ou améliorer les qualités esthétiques et fonctionnelles des 
aménagements des espaces libres  et, par ce biais, mettre en valeur le patrimoine bâti qu’ils 
entourent, accompagnent, délimitent ou agrémentent. Des solutions adaptées peuvent être 
recherchées selon le type de contexte, son ambiance et sa relation au grand paysage. 

Les recommandations qui suivent constituent les principes d’intervention à respecter pour la 
conservation, l’évolution et la création de clôtures, et pour la mise en valeur des espaces libres. 
Ces dernières sont présentées en deux volets, à savoir : 

 Préserver le patrimoine végétal 
 Conservation et évolution des clôtures d’intérêt patrimonial 
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